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Mesdames, Messieurs, 

 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons 

notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2009 sur : 

 

- le contrôle des comptes annuels de l'association Agence d’Urbanisme de l’Agglomération de 

Tours, tels qu’ils sont joints au présent rapport ; 

- la justification des appréciations ; 

- les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Bureau. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 

d'exprimer une opinion sur ces comptes.  

 

OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces 

normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les 

comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par 

sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et 

informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes 

comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

   

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

JUSTIFICATION DE NOS APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :  

 

1)  - Les travaux en cours sont évalués de la même façon que pour les exercices précédents. La 

valorisation des travaux effectués et non facturés à la clôture de l’exercice sont estimés en 

partant du nombre de jours de travail réalisés pour chaque étude particulière valorisée à 90 % du 

prix de vente journalier. 

 

- L’annexe reprend cette méthode d’évaluation (§ e). 

 

- Dans le cadre de notre appréciation des estimations significatives retenues pour l’arrêté des 

comptes, nous avons été amenés à vérifier que les études concernées avaient fait l’objet de 

facturation dans les premiers jours de l’exercice 2010. Par ailleurs nous avons apprécié le taux de 

90 % retenu comme prudent au regard de la faible rentabilité des études particulières. 

 

 

 

 



 

 

 

2) - Une partie de l’activité de votre association est considérée à caractère lucratif sur le plan fiscal. Il 

s’agit essentiellement des études particulières. Le résultat imposable à l’impôt sur les sociétés 

ressort à (-14.965 €) et l’impôt correspondant à 0 €. 

 

- Ce résultat a été déterminé à partir d’une ventilation sectorielle des recettes et des charges 

figurant en annexe des comptes et ce en l’absence d’une comptabilité analytique. Une note de 

l’annexe constate la méthode utilisée (§ m). 

 

- Dans le cadre de notre appréciation des estimations significatives retenues pour l’arrêté des 

comptes, nous avons été amenés, depuis plusieurs années à apprécier cette pratique au regard des 

textes fiscaux. Compte tenu des imprécisions de ceux-ci, de la spécificité de l’activité de 

l’association, nous avons vérifié la permanence des méthodes utilisées et qui respectent l’esprit 

des textes fiscaux. 

 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes 

annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans 

la première partie de ce rapport. 

 

 

VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la Loi. 

 

Nous n’avons pas d'observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les rapports d’activité et financier et plus généralement dans les 

documents adressés aux Membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

 

 

Fait à TOURS, 

le 11 mai 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RMA AUDIT 

Commissaire aux comptes 

Représentée par Monsieur Pierre-Alain MILLOT 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 

======= 

 

 
 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 

prudence, et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 

comptes annuels. 

 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. 

 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

a) Immobilisations incorporelles 

Les logiciels sont évalués à leur coût d'acquisition. 

Le poste s'élève au 31 décembre 2009 à 30.209,53 euros en valeur brute et à 16.531.52 euros 

en valeur nette comptable. Les logiciels sont amortis entre un an et trois ans. 

 

b) Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

Les immobilisations corporelles s’élèvent à 422.605,49 euros en valeur brute et à 154.024,71 

euros en valeur nette comptable. 

 

Elles sont composées par : 

- des agencements (aménagement des locaux) amortis sur quinze années, 

- du matériel de bureau et informatique amorti respectivement sur cinq et trois années, 

- du mobilier de bureau amorti sur cinq années, 

- des mises au rebut ont été réalisées. 

 

c) Immobilisations financières 

Le poste immobilisations financières représente 39.717,47 euros. 

Ce montant est constitué principalement du poste "Prêts Comité Interprofessionnel du 

Logement" (28.288 euros) ainsi que celui correspondant au "dépôt de garantie du loyer" (11.430 

euros) versé au bailleur lors de l’arrivée de l’Agence dans ses nouveaux locaux. 
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d) Variation des postes d'immobilisations et amortissements. 

 

Immobilisations (euros) 

 
Valeur au début de 

l'exercice 
Augmentation Diminution 

Valeur à la fin de 

l'exercice 

Incorporelles 12.575 17.634  30.209 

Corporelles 416.102 15.264 8.761 422.605 

Financières 39.717   39.717 

Total 468.394 32.898 8.761 492.531 

 

Amortissements (euros) 

 
Valeur au début de 

l'exercice 
Augmentation Diminution 

Valeur à la fin de 

l'exercice 

Incorporelles 11.314 2.364  13.678 

Corporelles 244.571 32.771 8.761 268.581 

Financières     

Total 255.885 35.135 8.761 282.259 

 

Mise au rebut (euros) 

 
Date de mise en 

service 

Valeur au début de 

l'exercice 
Amortissements 

Date de mise au 

rebut 

Moniteur 20" 10/10/1997 1.380 1.380 01/01/2009 

Moniteur 22" 24/06/1998 1.127 1.127 17/10/2009 

Onduleur 26/11/2001 361 361 17/10/2009 

Moniteur 22" Nec 26/11/2001 893 893 17/10/2009 

Mat Info 13/11/2002 14 14 17/10/2009 

Moniteur 15" 14/03/2003 13 13 17/10/2009 

Ordinateur Portable 26/01/2004 1.574 1.574 17/10/2009 

PC NetDesk AP4 16/09/2004 1.073 1.073 01/02/2009 

Ordi Optiplex 27/10/2004 850 850 17/10/2009 

Moniteur 17" 08/07/2005 342 342 17/10/2009 

PC P4 Occasion 12/09/2005 599 599 17/10/2009 

Appareil Photo 31/12/2005 535 535 01/01/2009 

Total  8.761 8.761  

 

e) Les études en cours de réalisation  

Les études particulières non achevées, non encore facturables, figurent en "stocks et en-

cours". Elles sont valorisées au 31 décembre 2009, en fonction de leur niveau d’avancement 

et pour 90% de leur prix de vente théorique, et ce afin de les évaluer au prix de revient. Ce 

poste représente 33.347 euros. Il est à noter que le compte de résultat enregistre la différence 

entre : 

- les en-cours au 31 décembre 2009 33.347 

- les en-cours au 31 décembre 2008 - 6.410 

Soit valorisation des en-cours 26.937 

 

f) Clients 

Les créances sont valorisées à l'actif pour leur valeur nominale. Aucune provision pour 

créances douteuses n'a été comptabilisée.  

Le conseil d'administration en date du 30 octobre 2009 a décidé de ristourner une partie des 

participations des collectivités à hauteur de 0,10 euro par habitant, cette disposition est 

réservée aux adhérents ayant versé une subvention de plus de 2 euros par habitant. Cet avoir 

figure au passif du bilan pour 31.357 euros. 
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g) Valeurs mobilières de placement et disponibilités 

Une part des disponibilités de l’Association est placée en SICAV auprès de la CDC. 

Ce placement apparaît à l’actif pour 178.885,05 euros. Il est comptabilisé hors la plus value 

latente qui s’élève au 31 décembre 2009 à 504,09 euros. 

 

h) Fonds propres 

Le poste "autres réserves" enregistre un fonds de trésorerie de 79.470,91 euros, voté par 

l’assemblée générale de l’Agence d'Urbanisme en date du 4 janvier 1993 (521.295 francs). 

Le poste report à nouveau correspond aux résultats passés cumulés soit 322.907,04 euros (dont 

résultats fiscalisés pour 23.064,54 euros). 

 

i) Provisions pour risques et charges 

Ce poste enregistrait l’engagement de l’Association en matière de Droit Individuel à la 

Formation (DIF) pour l’ensemble de l’équipe. Du fait de la réglementation comptable, cette 

provision n'est plus comptabilisée et a fait l'objet d'une reprise pour sa totalité. 

 

j) Emprunt bancaire 

L’emprunt de 381.122 euros souscrit le 19 novembre 2001, auprès de Dexia Crédit Local, sur 

une durée de 15 ans a été partiellement remboursé par anticipation en 2005, à hauteur de 

100.000 euros et en 2007 à hauteur de 80.000 euros. 

Au 31 décembre 2009, il restait 77.434,44 euros à rembourser dont 9.430,11 euros à moins 

d’un an et 26.401,43 euros à plus de cinq ans.  

L'Association a négocié la transformation du taux variable en un taux fixe de 4,91%. 

 

k) Indemnité de départ à la retraite 

Une assurance "Indemnité de départ à la retraite" a été souscrite auprès d'AXA (contrat IFC 

n°27210050344). Au 31 décembre 2009, le capital disponible s’élèverait d'après nos calculs à 

85.291,47 euros. Sur ce contrat, 2.793 euros ont été placés au titre de 2009. 

 

l) Plan d’Epargne Entreprise (PEE) 

Un PEE a été mis en place au cours de l’année 2006. Au titre de l'exercice 2009, il a été versé 

11.622,24 euros. Ce PEE a été ouvert chez HSBC Epargne Entreprise. 

 

m) Fiscalisation partielle de l'Association 

Notre Association est partiellement fiscalisée. Le calcul de la base imposable à l’impôt sur les 

sociétés part d’une ventilation des charges et des produits en trois catégories : 

- ceux qui correspondent à des activités économiques fiscalisables, car considérées comme 

lucratives, 

- ceux relatifs à la mission d'intérêt général, réputée non lucrative, 

- ceux non directement imputables. 

Le résultat du troisième secteur est réparti en proportion des recettes des deux autres secteurs. 

 

Le résultat après impôt du secteur lucratif est déficitaire de 14.965,24 euros, il n'y a aucun 

impôt sur les sociétés pour cet exercice (base imposable -14.969,63 euros). 
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n) Recettes en provenance de Tour(s)plus 

La Communauté d'agglomération (Tour(s)plus) est le principal partenaire de l'association. 

Les recettes encaissées le sont principalement au titre de la mission permanente. 

L'Association reçoit de Tour(s)plus une participation financière assise sur le nombre 

d'habitants, des remboursements de mise à disposition de personnel et une cotisation. 

La mise à disposition de deux maquettistes à temps plein est valorisée à 78.000 euros et figure 

sous le poste "rémunération de personnel" et la contrepartie en produit. 

Les recettes provenant de Tour(s)plus représentent 61,8 % des recettes d'exploitation. 

 

o) Etat budgétaire 

Il convient de souligner que l'état budgétaire annexé compare les réalisations 2009 au budget 

voté en janvier 2009. 
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